
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

23 septembre 2022 

Date : Vendredi 23 septembre 2022 à 18 h (HE) 

Medium : Visioconférence (lien et mot de passé seront fournis sous peu) 

 

 
1. Ouverture 

2. Vérification du quorum 

3. Nomination des scrutateurs 

4. Adoption de l'ordre du jour 

5. Déclaration des conflits d'intérêts 

6. Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle 

7. Rapports du conseil, des comités et du personnel 

8. Présentation du rapport des vérificateurs et des états financiers 

9. Nomination des vérificateurs 

10. Modifications aux Règlements généraux 

11. Affaires nouvelles 

12. Élection des membres du conseil d’administration : 

- Président(e) 

- Trésorier(ère) 

- Un(e) directeur(trice) non désigné(e) – Mandat de trois ans 

- Un(e) directeur(trice) non désigné(e) – Mandat de deux ans 

13. Levée de séance 
 
 
 
 
 

20 août 2022 


